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DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 

A LA VILLE DE RENNES
Dispositif 

Fonds d'Echanges Internationaux 2011

A adresser à la Maison Internationale de Rennes avant le 31 janvier 2011

PRESENTATION DU DISPOSITIF 

1. Un dispositif ancien et volontariste

Depuis de nombreuses années la Ville de Rennes apporte son soutien à des projets d'actions internationales collectives portés par des acteurs rennais, en particulier par les établissements scolaires et les associations. Ce soutien s'exprime notamment à travers le dispositif de financement appelé Fonds d'Echanges Internationaux (FEI) sur lequel le conseil municipal est appelé à se prononcer chaque année.

Au vu des constats portant sur les dossiers présentés ces dernières années, il a semblé indispensable de rappeler les principes fondateurs du soutien municipal, ainsi que les orientations souhaitées par la Ville.
Le dispositif municipal du FEI a vocation à soutenir :
- en premier lieu des projets et non pas des structures ou des situations individuelles permettant à des jeunes rennais de s'ouvrir au monde, notamment dans le cadre scolaire et si possible en favorisant de véritables échanges avec l'étranger ;
- les projets impliquant des villes jumelles ou partenaires de la Ville de Rennes ;
- enfin, les projets favorisant le plus grand nombre de bénéficiaires rennais ; à ce titre différents aspects seront appréciés, en premier lieu le nombre total de bénéficiaires, et pour les projets scolaires la proportion d'élèves boursiers concernés.
La combinaison des différents critères conduit à proposer un système d’attribution de points par projet débouchant sur différents niveaux d’aide financière : 500, 1000 ou 1500 euros.

A l'issue du processus, les meilleurs projets seront primés.
2. Un processus partagé avec le monde associatif

Dépendant du budget municipal, le processus FEI comprend trois principales étapes, depuis le dépôt des dossiers en janvier chaque année, jusqu'au versement des subventions par la Ville de Rennes, en passant par la commission chargée d'auditionner les porteurs de projets qui se réunit généralement au printemps. 

Dès l'origine, la Ville a choisi d'associer la Maison internationale de Rennes dans le processus d'instruction afin de recueillir son avis. 

Elle regroupe un grand nombre d'associations, et notamment les comités de jumelages. Par la représentativité du monde associatif qu'elle assure, elle est chargée par la Ville d'accompagner les porteurs de projets, d'organiser l'instruction et les commissions d'examen des projets déposés. Ces commissions sont en effet composées d'élus et de représentants du monde associatif rennais oeuvrant à l'international.

La commission d'examen des projets se réunit habituellement au mois de mars.

Après votre passage devant la commission d'examen, vous pouvez vous adresser à la MIR pour savoir si votre demande de subvention a été retenue pour être proposée à la Ville de Rennes. Attention : la proposition de la commission ne vaut pas décision, celle-ci étant prise au final par le Conseil Municipal.
Après le vote du conseil municipal, la Ville de Rennes adresse aux porteurs de projet un courrier pour les informer du montant de la subvention accordée, si tel est le cas. Ce courrier comporte toutes les informations nécessaires pour permettre le versement effectif de la subvention dans les meilleurs délais. 

Concernant la restitution du projet, l'établissement scolaire ou l'association s'engage à adresser à la Ville de Rennes un rapport narratif et un compte-rendu financier avant le 31 décembre 2011. 

3. Un calendrier annuel 

	Préparation et dépôt des dossiers


	Instruction et audition


	Préparation des décisions
	Suivi des projets

	Janvier 2011


	Février 2011
	Mars – Avril 2011
	Mai Juin 2011
	Juillet - décembre 2011

	Date limite de dépôt des dossiers : 

31 janvier 2011

La MIR

Conseille et accompagne les porteurs de projets.

Apporte une aide au montage des projets et des dossiers.

Reçoit les projets et l'ensemble des pièces constitutives, vérifie que les dossiers soient complets.
	LA MIR

Analyse les projets.

La Ville 

Vérifie que les pièces justificatives sont complètes et recevables et étudie les budgets prévisionnels.
	La MIR 

organise la 

commission d'examen qui transmet à la Ville des propositions de soutien.

La Ville 

Participe à l'audition.
	La Ville 

Procède à l'examen des propositions.

Informe les porteurs de projets des décisions qui les concernent.

Prépare le projet de délibération.
	La MIR, 

Reçoit les documents de communication prévus pour la restitution.

Elle prévoit les modalités de restitution collective.

La Ville 

Réceptionne et contrôle les bilans narratifs et financiers 


Consultez les projets des années précédentes sur le site www.mirennes.fr
CALCUL DE LA SUBVENTION 

Différents critères permettent d'évaluer les projets soumis à la commission :

- la nature du projet : échange ou voyage

Dans le cas d'un échange, deux partenaires sont investis dans le projet.

- le contenu du projet : découverte, étude ou chantier, production commune

Découverte d'une ville et d'une culture étrangères : visite et/ou séjour linguistique uniquement.

Thème d'étude : échange développé autour d'un thème défini en début d'année par les deux établissements partenaires.

Chantier : échange à dimension internationale, de personnes qui participent bénévolement à une restauration du patrimoine, en vue de la mise en valeur d'un site ou pour améliorer les conditions de vie de la population locale .
Il s'agit le plus souvent de chantiers internationaux de jeunes. 
Production commune : création impliquant deux partenaires étrangers, aussi bien au niveau de la conception que de la concrétisation du projet (réalisation artistique…).

- la destination : villes partenaires

Les partenariats de la Ville de Rennes concernent les villes de : Exeter (Royaume Uni), Rochester (Etats Unis), Erlangen (Allemagne), Brno (République tchèque), Sendaï (Japon), Leuven (Belgique) Sétif (Algérie), Cork (Irlande), Almaty (Kazakhstan), Hué (Vietnam), Cercle de Bandiagara (Mali), Poznan (Pologne), Sibiu (Roumanie), Jinan (Chine), Saint-Jacques de Compostelle (Espagne), Dyarbakir (Turquie).

- le nombre de bénéficiaires

Pour un projet scolaire, il convient de préciser le nombre d'élèves et d'accompagnateurs, la Ville de Rennes n'apportant un soutien qu'aux groupes d'élèves.

INFORMATIONS PRATIQUES 

QUI PEUT BENEFICIER D’UNE SUBVENTION ?

· Les associations déclarées ayant leur siège social et/ou leur activité principale à Rennes.

· Les établissements scolaires et associations ou foyers socio-éducatifs du secondaire rennais. 

· Les associations d'étudiants des grandes écoles et universités rennaises.

Le nouveau dispositif donnera priorité aux échanges et voyages scolaires, ainsi qu'aux projets d'échanges associatifs.

QUELLES CONDITIONS REMPLIR POUR PRETENDRE A UNE SUBVENTION ?

· L'investissement humain et financier des porteurs de projet doit être significatif : les projets doivent associer au minimum 3 personnes ;

· L'examen des dossiers porte essentiellement sur le caractère innovant du projet, sa préparation et réalisation ainsi que sur la restitution de l’expérience à l’étranger vers les Rennais. 

Les établissements scolaires et associations ayant déjà bénéficié d'une subvention de la Ville de Rennes par le passé doivent être à jour des rapports narratifs et bilans financiers correspondants.

Sont exclus, les projets : 

· à caractère uniquement touristique ou commercial 

· cumulant deux subventions de la Ville de Rennes 

· intégrant un acheminement de matériel destiné à être donné 

· dont la subvention représenterait plus de 30 % du budget global du projet

DOSSIER A REMPLIR 

PRESENTATION DE LA STRUCTURE

Tout dossier incomplet sera déclaré irrecevable.

Nom de la structure
     
Adresse complète (lieu d'envoi des courriers) 

Rue :      
Code Postal :      
Ville :      
Tél. : 
     

Fax :      

Email :      
Nom du chef d'établissement ou du président de l'association :      
Nom du responsable du projet :      
Tél. :      
Fax :      
Email :      
Projet scolaire
oui  FORMCHECKBOX 


non  FORMCHECKBOX 


Projet associatif

oui  FORMCHECKBOX 


non  FORMCHECKBOX 

Localisation du projet 

	Pays :      

	Région :      

	Commune :      


L'équipe de la MIR est à votre disposition pour vous aider à mettre en place votre projet et compléter ce dossier. N'hésitez pas à la contacter !

Pièces du dossier de candidature

	Pour être recevable, votre dossier devra comporter les documents suivants : 
	Cochez

	Une copie papier du présent formulaire dûment rempli 
	 FORMCHECKBOX 


	Un relevé d’identité bancaire
	 FORMCHECKBOX 


	Les devis des transports retenus (de ville à ville)
	 FORMCHECKBOX 


	Pour les associations : 

· les statuts de l’association

· le récépissé de déclaration / modification en préfecture

· le justificatif de la publication au journal officiel 

· le procès verbal de la dernière assemblée Générale

· la composition du Bureau de l'association

· le budget prévisionnel de l'association de l'année en cours 

· le bilan et le compte de résultat de l'association de l'année écoulée
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 


	Votre association souhaite recevoir des subventions en provenance des collectivités territoriales. Il vous est désormais demandé de fournir un code SIRET (numéro unique d'identification) et un code APE (activité principale exercée). 

L'inscription doit être demandée par courrier à la Direction Régionale de l'Insee en joignant une copie des statuts de votre association et une copie de l'extrait paru au journal officiel (ou à défaut le récépissé de dépôt des statuts en préfecture) à l’adresse suivante :

INSEE PAYS DE LA LOIRE - 105, rue des Français libres - BP 67406 - 44274 Nantes Cedex 02 - tél. : 02 40 41 75 75
Code SIREN ou SIRET :                             Code APE :          


	


ATTENTION :

La loi d’avril 2000 oblige tout bénéficiaire de subventions à transmettre 

à l’organisme bailleur de fonds, le compte de résultat et le bilan de son organisme 

en plus du compte de résultat du projet. 

En effet, cette loi stipule que tout citoyen est en mesure de connaître 

la destination des subventions publiques. 

L’absence de ces pièces rend irrecevable la demande de subvention.

Informations générales 

Votre structure a-t-elle déjà bénéficié d'une subvention du Fonds d'échanges internationaux de la Ville de Rennes ?  
oui  FORMCHECKBOX 
   
non  FORMCHECKBOX 

De quel montant :         €

année d'obtention :      
Les bilans narratifs et financiers ont-ils été envoyés à la Ville de Rennes ? 
oui  FORMCHECKBOX 


non  FORMCHECKBOX 

Une restitution du projet (DVD, photos…) a-t-elle été communiquée à la MIR ?
oui  FORMCHECKBOX 


non  FORMCHECKBOX 

Sous quelle forme ?      
Nature du projet

	
	
	Oui*
	Non*
	
	

	Echange scolaire
	Avec appariement 
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	si oui, n° d'appariement 


	457P

	Echange associatif
	Premier échange 
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	

	
	Echange permanent
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	

	Voyage scolaire
	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	


 (*) cochez  la case correspondante

Destination 

Pays :      
Ville partenaire de Rennes
 FORMCHECKBOX 

autres villes
 FORMCHECKBOX 

Nom et adresse de l'établissement ou de l'association d'accueil 

	     


Modes de transport (du lieu de départ au lieu d'arrivée)  

Avion  FORMCHECKBOX 

Train  FORMCHECKBOX 

Car    FORMCHECKBOX 


Autre :      
Mode d'hébergement

Famille
 FORMCHECKBOX 

Auberge de jeunesse  FORMCHECKBOX 


Hôtel  FORMCHECKBOX 

Autre :      
Description 
Votre projet porte sur* :

La découverte d'une ville et d'une culture étrangères
 FORMCHECKBOX 

Un thème d'étude commun à deux partenaires                   
 FORMCHECKBOX 

Un chantier commun à deux ou plusieurs partenaires
 FORMCHECKBOX 

Une production commune à deux partenaires
 FORMCHECKBOX 

 (*) cochez  la case correspondante

Nombre total de personnes concernées*  :      
* le nombre minimal est de 3

Dont 
Nombre d'accompagnateurs :      

Qualité
: 


      

Nature du groupe :
Association
 FORMCHECKBOX 


Scolaire


 FORMCHECKBOX 
 








Niveau des classes  

     







Nombre d'élèves boursiers :
     
Pour un projet scolaire, préciser la caractéristique du groupe : ex : élèves inscrits LV2 espagnol.
     
Objectifs
- Objectif général
	     


- Objectifs spécifiques
	     


- Descriptif de la préparation du projet
(Il s'agit notamment de mettre en valeur l'investissement humain des organisateurs et participants au projet dans la conception, la recherche de partenaires permettant le bon déroulement du projet)

	     


- Description du déroulement du projet
(Il s'agit de montrer dans quelle mesure les activités menées à l'occasion de ce projet permettent d'atteindre les objectifs assignés au projet)
	     


- S'il s'agit d'un échange permanent, quelle innovation comporte-t-il à cette édition ?
	     


- Description des modalités de restitution du projet prévues
(précisez la façon dont vous comptez valoriser et faire connaître cette expérience, au sein de votre établissement scolaire ou de votre association mais aussi auprès des rennais) – condition impérative de financement
	     


Dates de déroulement du projet

	Pays et villes visités


	Dates prévues
	Nombre de jours

	Voyage des Rennais à l'étranger


	     /2011

     /2011
	du trajet
     

	du séjour

     

	Voyage des étrangers à Rennes


	     /2011
     /2011

	du trajet
     
	du trajet
     


BUDGET PREVISIONNEL 

	
	CHARGES
	
	
	PRODUITS
	

	60
	ACHATS
	Montant
	70
	PRODUITS PROPRES
	Montant

	
	Repas pris lors des déplacements (dont celui des chauffeurs)
	     
	
	Vente de produits finis (à préciser)      
	     

	
	Achats liés aux activités : matériel fongible pour ateliers ou réalisation …
	     
	
	Recettes de spectacles et de manifestations en vue de financer le voyage
	     

	
	Location de matériel d'activités (films, montages, expos…)
	     
	
	Vente de marchandises pour financer le voyage (bar, cafétéria, produits alimentaires, programmes, livres.)
	     

	
	Fournitures de bureau (photocopies)
	     
	74
	SUBVENTIONS (Montant des aides sollicitées auprès des différents acteurs)
	

	
	Achats destinés à être revendus (produits alimentaires, produits finis en général)
	     
	
	- Conseil Régional de Bretagne
	     

	61
	SERVICES EXTERIEURS
	     
	
	- Conseil général d'Ille et Vilaine
	     

	
	Hébergement (dont celui des chauffeurs)
	     
	
	- Education Nationale, Université
	     

	
	Location de matériel
	     
	
	- OFAJ
	     

	
	Assurances
	     
	
	- Jeunesse et Sports
	     

	
	Documentation
	     
	
	- autres (à préciser)
	     

	62
	AUTRES SERVICES EXTERIEURS
	
	
	- Ville de Rennes
	     

	
	Publicités, publications (programmes, présentation du voyage…)
	     
	
	     
	     

	
	Transports des participants de ville à ville
	     
	
	
	

	
	Excursions, visites
	     
	75
	CONTRIBUTIONS :
	

	
	Transport de matériel
	     
	
	           - des participants
	     

	
	Frais de mission et de réception (à préciser)
	     
	
	           - de l'établissement, de l'association


	     

	
	Frais de télécommunication

Frais d'affranchissement
	     
	
	
	     

	64
	CHARGES DE PERSONNEL (**)
	
	
	(**) EN ATTENUATION DES DEPENSES (charges du personnel, valorisation du bénévolat…)
	     

	
	Salaires bruts
	     
	
	     
	     

	
	Charges sociales
	     
	
	     
	     

	
	TOTAL
	
	
	TOTAL
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